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LA FRANCAISE DE L’ENERGIE 

Société anonyme au capital social de 5.280.010 €. 
Siège social : Avenue du District, ZAC de Pontpierre, 57380 Pontpierre 

501 152 193 R.C.S Metz 
 

(la « Société ») 
 

Avis de convocation rectificatif à l’avis de réunion n°2504609 paru dans le Bulletin des Annonces Légales Officielles 

Obligations (« BALO ») n°130 du 29 octobre 2025 
 
Les actionnaires de la société LA FRANCAISE DE L’ENERGIE sont avisés qu'une Assemblée générale mixte se 
tiendra le 5 décembre 2025 à 14 heures 30 dans les locaux du cabinet LPA Law avocats, 136 avenue des Champs-

Elysées, 75008 PARIS afin de délibérer sur l'ordre du jour indiqué ci-après. 
 
L’attention des actionnaires est attirée sur le fait que l’avis de réunion n°2504609 publié au BALO n°130 du 29 octobre 
2025, comportant l’ordre du jour et le texte des résolutions, est modifié suite à la révision par le Conseil d’administration des 
résolutions 16, 17 et 18, sans autre changement de contenu pour les autres résolutions. 
 

* * * 
 

ORDRE DU JOUR 

 

Ordre du jour à titre ordinaire 

 
1. Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 30 juin 2025 ; 
2. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 30 juin 2025 ; 
3. Affectation du résultat de l'exercice clos le 30 juin 2025 ; 
4. Approbation des conventions réglementées visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce ; 
5. Nomination de Madame Sophie Elkrief en qualité d’administrateur ; 
6. Renouvellement du mandat d’un des co-Commissaires aux comptes titulaires ; 
7. Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux au titre de l’exercice clos 

au 30 juin 2025 mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code du commerce ; 
8. Approbation des éléments de rémunération dus ou attribués au Président du Conseil d’administration de la 

Société pour l'exercice clos le 30 juin 2025 ; 
9. Approbation des éléments de rémunération dus ou attribués au Directeur Général de la Société pour l'exercice 

clos le 30 juin 2025 ; 
10. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration ; 
11. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général ; 
12. Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs et fixation du montant annuel de la 

rémunération allouée aux Administrateurs ; 
13. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ; 
14. Approbation des engagements RSE ; 

 

Ordre du jour à titre extraordinaire 

 

15. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des 
actions auto-détenues ; 

16. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et /ou des 
valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des actions ordinaires de la Société, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans le cadre d’une offre au public (autre 
que celles visées au 1° de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier) ; 

17. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme à des actions ordinaires de la Société, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans le cadre d’une offre au public 
visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, s’adressant exclusivement à des investisseurs 
qualifiés et /ou à un cercle restreint d’investisseurs ; 

18. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration pour décider l’augmentation du capital 
social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories 
de bénéficiaires ; 
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19. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le montant des 
émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en 
application des seizième, dix-septième et dix-huitième résolutions ci-dessus ; 

20. Autorisation à consentir au Conseil d’administration pour augmenter le capital social par émission de titres 
de capital ou de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital de 
la Société ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents à un 
plan d’épargne ; 

21. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution d’actions gratuites, 
existantes ou à émettre, aux salariés et aux dirigeants mandataires sociaux de la Société et des sociétés du 
groupe ou à certains d’entre eux ; 

22. Délégation de compétence à consentir au Conseil d’administration à l’effet de décider d’une augmentation 
du capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation serait admise 
; 

23. Pouvoir pour formalités. 
 

* * 
* 
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PROJETS DE RESOLUTIONS 

 

Modifications apportées à la rédaction des résolutions 16, 17 et 18 par rapport à la rédaction figurant dans l’avis 

préalable de réunion publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) du 29 octobre 2025 : 

 
1. Le texte de la seizième résolution a été modifié pour préciser le mode de calcul du prix d’émission d es actions 
nouvelles. 
 
La nouvelle rédaction de cette résolution est désormais la suivante : 
 

« L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social, et statuant conformément aux 
dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, et notamment des articles L.225-129-2 et suivants, 
L.225-135 et suivants, L. 22-10-51, L. 228-92 et suivants du Code de commerce : 
 
(a) délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 
conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour décider l’émission, par voie d’offre au public telle 
que définie aux articles L.411-1 et suivants du Code monétaire et financier (autre que celles visées au 1° de l’article 
L.411-2 du Code monétaire et financier), y compris pour une offre comprenant une offre au public, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sauf en période d’offre publique visant les titres de la Société,  
tant en France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs 
monnaies, à l’émission (i) d’actions ordinaires ou (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit, immédiatement ou à terme, à l'attribution de titres de 
créances, ou (iii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de 
la Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, dont la 
souscription pourra être opérée en numéraire, notamment par compensation avec des créances liquides et exigibles ; 
 
(b) décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions d’actions de préférence 
et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ; 
 
(c) décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement 
et/ou à terme en application de la présente délégation est fixé à 523.000 euros, étant précisé que : 

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
s’imputera sur le plafond nominal global de 1.050.000 euros fixé à la quatorzième résolution adoptée lors de 
l’Assemblée générale mixte des actionnaires de la Société du 18 décembre 2024 ; 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions ordinaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou d’autres droits donnant accès au 
capital de la Société ; 

 

(d) décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application de la présente délégation 
de compétence ne pourra excéder 25.000.000 d’euros ou la contre-valeur en euros de ce montant à la date de la décision 
d’émission, étant précisé que : 

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair; 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 

d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce ni aux autres titres de créance visés 
aux articles L.228–92 dernier alinéa, L.228–93 dernier alinéa et L.228-94 dernier alinéa du Code de commerce 
ou dans les conditions visées à l’article L. 228-36-A du Code de commerce ; et 

- ce montant s’impute sur le plafond global de 50.000.000 d’euros pour l’émission des titres de créance fixé à la  
quatorzième résolution adoptée lors de l’Assemblée générale mixte des actionnaires de la Société du 18 
décembre 2024 ; 
 

(e) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles d’être émis en 
application de la présente délégation, en laissant toutefois au Conseil d’administration le pouvoir d’instituer au profit 
des actionnaires un droit de priorité à titre irréductible et/ou réductible ne donnant pas droit à la création de droits 
négociables, en application des dispositions de l’article L.225-135 du Code de commerce ; 
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(f) prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux titres de capital de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement 
de la présente délégation donnent droit ; 
 
(g) décide que, sans préjudice des termes de la dix-neuvième résolution ci-après : 

- le prix d’émission des actions nouvelles émises sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois 
dernières séances de bourse sur le marché réglementé d’Euronext Paris précédant le début de l’offre au public 
éventuellement diminuée d’une décote maximale de 10%, après le cas échéant, correction de cette moyenne en 
cas de différence entre les dates de jouissance ; 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par 
elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au 
prix d’émission défini à l’alinéa précédent ; 

 

(h) décide que si les souscriptions des actionnaires et du public n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration pourra 
utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, une ou plusieurs des facultés suivantes : 

- limiter, le cas échéant, l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celui-ci atteigne les trois-
quarts au moins de l’émission décidée ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix ; ou 
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 

 

(i) décide que le Conseil d'administration pourra faire usage de la présente délégation à l'effet de rémunérer des titres 
apportés à une offre publique d'échange initiée par la Société sur ses propres titres ou les titres d’une autre société, 
dans les limites et sous les conditions prévues par le Code de commerce ; 
 
(j) décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée, 
conformément aux dispositions législatives, pour mettre en œuvre la présente délégation et, notamment, à l’effet de : 

- décider l’émission des titres et déterminer les conditions et modalités de toute émission, notamment le montant, 
les dates, le prix d’émission, les modalités de libération, la date de jouissance (avec une date de jouissance 
éventuellement rétroactive), les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la 
présente délégation donneront accès à des titres de capital de la Société ; 

- déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques des titres à émettre (y compris, le cas échéant, des droits 
à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société, attachés aux actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre) et, lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront 
en ou seront associées à des titres de créance, leur durée (déterminée ou non), leur caractère subordonné ou 
non (et, le cas échéant, le rang de subordination), leur rémunération, les cas obligatoires ou facultatifs de 
suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et 
les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et 
d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; modifier, pendant la durée 
de vie des titres concernés, les caractéristiques visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, 
à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement 
ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions législatives applicables ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les 
dispositions législatives et réglementaires ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 
Société, et fixer toutes autres modalités permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

- en cas d’émission de titres à l’effet de rémunérer des titres apportés dans le cadre d’un e offre publique 
d’échange, fixer la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser sans 
que les modalités de détermination de prix du paragraphe (g) de la présente résolution trouvent à s’appliquer, 
constater le nombre de titres apportés à l’échange, et déterminer les conditions d’émission ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; et 
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- prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation, en 

particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées et en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la 
réalisation et à la bonne fin de ces émissions ; 

 

(k) décide que la présente délégation est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée 
générale » 

 
2. Le texte de la dix-septième résolution a été modifié pour préciser (i) la limite annuelle d’une émission de titres de 
capital réalisée par une offre visée à l’article L.411-2-1 du Code monétaire et financier et (ii) le mode de calcul du prix 
d’émission des actions nouvelles. 
 
La nouvelle rédaction de cette résolution est désormais la suivante : 
 
« L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, après avoir constaté la libération intégrale du capital social, et statuant conformément aux 
dispositions des articles L.225-127, L.225-128, L.225-129, L.225-129-2 et suivants, L.225-135 et suivants, L.22-10-51, 
L. 228-92 et suivants du Code de commerce et au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier : 
 
(a) délègue au Conseil d’administration avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires, pour décider l’émission, par voie d’offre visée au 1 ° de l’article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier (c’est-à-dire une offre qui s’adresse exclusivement (i) aux personnes fournissant le service 
d’investissement de gestion de portefeuille pour compte de tiers ou (ii) à des investisseurs qualifiés ou à un cercle 
restreint d’investisseurs, sous réserve que ces investisseurs agissent pour compte propre), en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques qu’il appréciera, sauf en période d’offre publique visant les titres de la Société, tant en 
France qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, 
à l’émission (i) d’actions ordinaires, ou (ii) de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à d’autres titres de capital de la Société ou d’une société dont elle possède directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit, immédiatement ou à terme, à l'attribution de titres de 
créances, (iii) de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des titres de capital à émettre de la 
Société ou d’une société dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital dont la souscription 
pourra être opérée en numéraire, notamment par compensation avec des créances liquides et exigibles ou (iv) d'actions 
à émettre à la suite de l'émission, par la ou les sociétés dont la Société détient directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital social ou par la ou les sociétés qui possèdent directement ou indirectement plus de la moitié de son 
capital, de valeurs mobilières donnant accès à des actions à émettre par la Société, conformément aux dispositions de 
l’article L.228-93 du Code de commerce ; 
 
(b) décide que sont expressément exclues de la présente délégation de compétence les émissions d’actions de préférence 
et de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions de préférence ; 
 
(c) décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement 
et/ou à terme en application de la présente délégation est fixé à 523.000 d’euros étant précisé que : 

- les émissions de titre de capital réalisées en vertu de la présente délégation par une offre visée au 1 de l’article 
L.411-2 du Code monétaire et financier ne pourront pas excéder les limites prévues par la réglementation 
applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente Assemblée générale, l’émission de 
titres de capital réalisée par une offre visée au 1 de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier est limitée 
à 30% du capital de la Société par an, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du Conseil 
d’administration d’utilisation de la présente délégation); 

- le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
s’imputera sur le plafond nominal global de 1.050.000 euros fixé à la quatorzième résolution adoptée lors de 
l’Assemblée générale mixte des actionnaires de la Société du 18 décembre 2024 ; 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions ordinaires à émettre 
pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
; 
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(d) décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en application de la présente délégation 
de compétence ne pourra excéder 50.000.000 d’euros, étant précisé que : 

- ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 

d’administration conformément à l’article L.228-40 du Code de commerce ni aux autres titres de créance visés 
aux articles L.228-40, L.228-92 dernier alinéa, L.228-93 dernier alinéa et L.228-94 dernier alinéa du Code de 
commerce ou dans les conditions visées à l’article L. 228-36-A du Code de commerce ; et 

- ce montant s’impute sur le plafond global de 50.000.000 d’euros pour l’émission des titres de créance fixé à la 
quatorzième résolution adoptée lors de l’Assemblée générale mixte des actionnaires de la Société du 
18 décembre 2024 ; 

 
(e) décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles d'être émis en 
application de la présente délégation ; 
 
(f) prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux titres de capital de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement 
de la présente délégation donnent droit ; 
 
(g) décide que, sans préjudice des termes de la dix-neuvième résolution ci-après : 

- le prix d’émission des actions nouvelles émises sera au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois 
dernières séances de bourse sur le marché réglementé d’Euronext Paris précédant le début de l’offre au public 
éventuellement diminuée d’une décote maximale de 10%, après, le cas échéant, correction de cette moyenne 
en cas de différence entre les dates de jouissance ; 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société, majorée le cas échéant de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par 
elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au 
prix d’émission défini à l’alinéa précédent ; 

 

(h) décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée, 
conformément aux dispositions législatives, pour mettre en œuvre la présente délégation et, notamment, à l’effet de :  

- décider l’émission des titres et déterminer les conditions et modalités de toute émission, notamment le montant, 
les dates, le prix d’émission, les modalités de libération, la date de jouissance (avec une date de jouissance 
éventuellement rétroactive), les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la 
présente délégation donneront accès à des titres de capital de la Société ; 

- déterminer la nature, le nombre et les caractéristiques des titres à émettre (y compris, le cas échéant, des droits 
à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société, attachés aux actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre) et, lorsque les valeurs mobilières à émettre consisteront 
en ou seront associées à des titres de créance, leur durée (déterminée ou non), leur caractère subordonné ou 
non (et, le cas échéant, le rang de subordination), leur rémunération, les cas obligatoires ou facultatifs de 
suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres et 
les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et 
d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) ; modifier, pendant la durée 
de vie des titres concernés, les caractéristiques visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

- fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en bourse, 
à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les valeurs mobilières émises ou à émettre immédiatement 
ou à terme en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions législatives applicables ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les 
dispositions législatives et réglementaires ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 
Société, et fixer toutes autres modalités permettant d’assurer, le cas échéant, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; et 
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- prendre toutes mesures utiles et conclure tous accords à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation, en 

particulier en vue de la bonne fin des émissions envisagées et en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la 
réalisation et à la bonne fin de ces émissions ; 

 

(i) décide que la présente délégation est consentie pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée 
générale » 
 

3. Le texte de la dix-huitième résolution a été modifié pour préciser les caractéristiques des catégories de personnes 
pouvant bénéficier de l’émission de valeurs mobilières au titre de cette résolution. 
 
La nouvelle rédaction de cette résolution est désormais la suivante : 
 
« L’Assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
du Commissaire aux comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, 
et notamment des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-138, L.228-91, L.228-92 et suivants dudit Code de commerce, 
 
(a) délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, à l’effet 
de procéder, en une ou plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion, aux époques et selon les modalités 
qu’il appréciera, sauf en période d’offre publique visant les titres de la Société, à l’émission, sur le marché français 
et/ou international, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en euros ou en monnaie 
étrangère ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, d’actions nouvelles de la Société 
et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au 
capital de la Société, ou de sociétés qui possèderaient directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou 
de sociétés dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, ou donnant droit à un titre de 
créance, par souscription soit en espèces soit par compensation de créances, conversion, échange, remboursement, 
présentation d’un bon ou de toute autre manière, les valeurs mobilières représentatives des créances pouvant être 
émises avec ou sans garantie, sous les formes, taux et conditions que le Conseil d’administration jugera convenables, 
étant précisé que l’émission d’actions de préférence est strictement exclue de la présente délégation, 
 
(b) décide, en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, de fixer comme suit les limites des 
montants des émissions autorisées : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à 
terme en vertu de la présente délégation est fixé à 523.000 euros (ou la contre-valeur en euros de ce montant 
à la date de la décision d’émission), étant précisé que le montant nominal total de ces augmentations de capital 
s’imputera sur le montant du plafond nominal global de 1.050.000 euros fixé à la quatorzième résolution 
adoptée lors de l’Assemblée générale mixte des actionnaires de la Société du 18 décembre 2024 ; à ce plafond 
global s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour 
préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres 
cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la 
Société ; 

- le montant nominal des obligations et autres titres de créances donnant accès au capital susceptibles d’être 
émis en vertu de la présente délégation ne pourra excéder un montant de 50.000.000 d’euros (ou la contre-
valeur en euros de ce montant à la date de la décision d’émission), étant précisé que le montant nominal total 
de ces obligations ou autres titres de créances s’imputera sur le plafond global applicable aux obligations ou 
autres titres de créance fixé à la quatorzième résolution adoptée lors de l’Assemblée générale mixte des 
actionnaires de la Société du 18 décembre 2024 ; ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont 
l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration conformément à  l’article L.228-40 du 
Code de commerce ni aux autres titres de créance visés aux articles L.228-92 dernier alinéa, L.228-93 dernier 
alinéa et L.228-94 dernier alinéa du Code de commerce, et ce plafond sera majoré, le cas échéant, de toute 
prime de remboursement au-dessus du pair ; 
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(c) prend acte et décide en tant que de besoin, que la présente délégation de compétence emporte de plein droit au profit 
des porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, reno nciation 
expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce ; 
 
(d) décide que la présente délégation de compétence est conférée au Conseil d’administration pour une durée de dix-
huit (18) mois à compter de la présente Assemblée, date à laquelle elle sera considérée comme caduque si le Conseil 
d’administration n’en a pas fait usage ; 
 
(e) décide que l’émission de valeurs mobilières en vertu de cette délégation est réservée aux catégories de personnes 
répondant aux caractéristiques suivantes : 

- des établissements de crédit, prestataires de services d'investissement ou fonds d'investissement s'engageant à 
garantir la réalisation de la ou des augmentations de capital (immédiate ou à terme) qui pourraient être 
réalisées en vertu de cette délégation dans le cadre de la mise en place d'une ligne de financement en fonds 
propres ; 

- des sociétés d’investissement (y compris « family offices »), fonds d’investissement ou fonds d’épargne 
collective, de droit français ou de droit étranger, investissant dans le secteur d’activités de la société, ou dans 
le secteur de la production d’énergie bas carbone ; 

- des sociétés intervenant dans le secteur de la production d’énergie bas carbone, en France ou en Europe.  
 

Le Conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces augmentations de capital et/ou 
émissions de valeurs mobilières réservées au sein de cette ou ces catégories de personnes et le nombre de titres à 
attribuer à chacun d’eux. 
 

(f) décide que : 
- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles (lesquelles seront assimilées aux 

actions anciennes, ainsi qu’il est précisé au paragraphe ci-après) sera fixé par le Conseil d’administration, 
conformément aux dispositions des articles L.225-138-II et R.225-114 du Code de commerce et devra être au 
moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des trois dernières séances de bourse précédant sa fixation, 
diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 10%, après correction de cette moyenne en cas de différence 
sur les dates de jouissance ; 

- pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le Conseil 
d’administration de telle manière que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des 
valeurs mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société 
pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix 
minimum prévu ci-dessus ; 

- la conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant accès au 
capital se fera, compte tenu de la valeur nominale de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel que 
la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix minimum visé ci-dessus. 

 

Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse de l’admission des actions de la Société sur un marché réglementé, le prix 
minimum dont il est fait référence aux trois alinéas ci-dessus devra être au moins égal au prix minimum prévu par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux sociétés dont les actions sont admises sur un marché 
réglementé. 
 
(g) décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement assimilées aux 
actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des Assemblées gén érales, précise 
que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment y compris en période d’offre 
publique sur les titres de la Société, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires,  
 
(h) décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la présente délégation, ainsi 
que celui d’y surseoir le cas échéant, dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions ci -dessus 
précisées à l’effet notamment de : 

- décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et de manière générale décider 
les émissions dans le cadre de la présente délégation ; 

- décider le montant de l’augmentation de capital ; 
- fixer le prix d’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission, 

dans le cadre des limites posées par la présente résolution ; 
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- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature et les caractéristiques des valeurs 

mobilières à créer, décider en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au 
capital de la Société, de leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant, de leur rang de subordination 
conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code du commerce), fixer leur taux d’intérêt 
(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou 
indéterminée), et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des 
sûretés) et d’amortissement ; ces titres pourraient être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 
l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créances, ou 
prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités boursières ; modifier, pendant la 
durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ; 

- décider, dans l’hypothèse où les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, de limiter le montant 
de l’augmentation de capital au montant des souscriptions reçues sous condition que celui-ci atteigne au moins 
les trois-quarts de l’émission décidée ; 

- déterminer le mode de libération des actions, des valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ou des 
titres à émettre ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à émettre 
et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles (c’est-à-dire les 
éventuels titres sous-jacents) porteront jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas 
échéant, à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels  que les actions 
ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation 
de l’augmentation de capital ; 

- prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité avec les 
dispositions légales et réglementaires pendant un délai maximum de trois (3) mois ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
après chaque augmentation de capital ; 

- fixer, et procéder à tous ajustements, afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 
Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation 
de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de 
réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de tou te autre opération portant sur les 
capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits 
des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts ; 

- d’une manière générale passer toute convention, notamment en vue de préserver les droits éventuels de tous 
titulaires de titres donnant droit immédiatement ou à terme à une quotité du capital social, prendre toutes 
mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à l’inscription et au service financier des titres émis 
en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, procéder à toutes 
formalités et déclarations, requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et la 
bonne fin de cette émission et, en général, faire le nécessaire. 

 

Les modalités définitives de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conforme aux prescriptions de 
l’article L.225-129-5 du Code de commerce, que le Conseil d’administration établira au moment où il fera usage de 
la délégation de compétence à lui conférée par la présente Assemblée générale. Le Commissaire aux comptes établira 
également un rapport complémentaire à cette occasion  ». 
 

* * 
 
Le texte des autres résolutions soumises au vote de l’Assemblée générale mixte de la Société se tenant le jeudi 5 
décembre 2025 à 14 heures 30 reste inchangé par rapport à la rédaction figurant dans l’avis de réunion n°2504609 

publié au BALO n°130 du 29 octobre 2025.  
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Participation à l’Assemblée – Formalités préalables 

 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette Assemblée générale mixte quel que soit le nombre d’actions ou de parts 
dont ils sont propriétaires.  
  

A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée  

 

Les actionnaires souhaitant participer à cette assemblée, s’y faire représenter ou voter par correspondance, devront 
justifier de la propriété de leurs actions au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée générale, soit le mercredi 3 
décembre 2025, zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son 
mandataire, Société Générale, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité :  
 

- pour l’actionnaire nominatif par l’inscription de ses actions sur les registres de la Société ;  

- pour l’actionnaire au porteur, en faisant parvenir à l’établissement financier centralisateur de cette Assemblée 

générale, Société Générale – Service Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 

03, une attestation constatant la propriété de ses titres, délivrée par l’intermédiaire habilité teneur de ses 

comptes.  

 

Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité au mercredi 3 décembre 2025, zéro heure, heure de Paris, dans les 
conditions prévues à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce et rappelées ci-dessus, pourront participer à cette 
assemblée.  
  

B. Modes de participation à l’Assemblée  

 

L’actionnaire a le droit de participer à l’Assemblée générale : 
  

- soit en y assistant personnellement ; 

- soit en votant par correspondance ou par Internet ;  

- soit en se faisant représenter par toute personne physique ou morale de son choix, assistant à l’Assemblée ;  

- soit en se faisant représenter par le Président de l’Assemblée générale.  

 

Afin de faciliter leur participation à l’Assemblée, la Société offre à ses actionnaires la possibilité de désigner ou révoquer 
un mandataire, ou de voter via le site Internet sécurisé « Votaccess ».  
  

1. Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée pourront demander une carte 

d’admission de la façon suivante :  

 

— pour l’actionnaire au nominatif : demander une carte d’admission soit par courrier postal à l’aide de l’enveloppe 
prépayée jointe à la convocation qui lui sera adressée en utilisant le formulaire unique de vote par correspondance ou 
par procuration, soit en se connectant au site Internet https://sharinbox.societegenerale.com avec ses identifiants 
habituels, pour accéder au site de vote (la carte d’admission sera alors mise à disposition de l'actionnaire, selon son 
choix, sous format électronique imprimable ou par courrier postal), ou se présenter le jour de l’assemblée directement 
au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité. L’actionnaire au nominatif inscrit depuis un mois 
au moins à la date de l’avis de convocation recevra la brochure de convocation accompagnée d ’un formulaire unique 
par courrier postal ;  
 

— pour l’actionnaire au porteur : il pourra soit se connecter avec ses identifiants habituels au portail Internet de son 
Teneur de Compte Titres pour accéder au site Internet Votaccess puis suivra la procédure indiquée à l’écran pour 
imprimer sa carte d’admission, soit demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu’une 
carte d’admission lui soit adressée. Dans ce dernier cas, s’il n’a pas reçu sa carte d’admission le mercredi 3 décembre 
2025, il devra demander à son teneur de compte titres de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de 
justifier de sa qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée générale, soit le mercredi 3 décembre 
2025, zéro heure, heure de Paris, pour être admis à l’assemblée.  
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Il est rappelé que l’attestation de participation est un moyen exceptionnel de participation d’un actionnaire, réservé aux 
cas de perte ou de non-réception de la carte d’admission. L’actionnaire n’est pas exempté de l’obligation de retourner 
le formulaire de participation dûment complété. Ainsi, seules les attestations de participation établies dans les règles 
définies par le Code du commerce, soit émises au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale, soit le mercredi 
3 décembre 2025, zéro heure, heure de Paris, seront acceptées le jour de l’Assemblée générale.  
  
Les actionnaires au porteur et au nominatif doivent être en mesure de justifier de leur identité pour assister à l’Assemblée 
générale.  
 

Pour faciliter le déroulement de l’Assemblée générale, il est recommandé aux actionnaires de se présenter en avance par 
rapport à l’heure fixée pour le début de l’Assemblée générale. Au-delà, leur accès en salle avec possibilité de vote, ne 
pourra être garanti. En effet, afin d’assurer la bonne tenue du vote, des contraintes horaires de participation au vote en 
séance seront appliquées. Ainsi, l’émargement pourra être clos jusqu’à une heure avant la mise au vote des résolutions.  
 

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter  par correspondance 

ou par Internet, ou être représentés en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou à un autre 

actionnaire, ou à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et réglementaires, 

notamment celles prévues à l’article L. 225-106-I et L. 22-10-39 du Code de Commerce, pourront :  

- pour l’actionnaire au nominatif :  

o soit renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec 
la convocation, à l’aide de l’enveloppe prépayée, également jointe à la convocation, 

o soit voter par voie électronique, en se connectant, au site Internet www.sharinbox.societegenerale.com ;  
- pour l’actionnaire au porteur :  

o soit demander le formulaire, par lettre adressée à l’intermédiaire auprès duquel ses titres sont inscrits, à 
compter de la date de convocation de l’Assemblée. Cette lettre devra être parvenue au Service des 
Assemblées de Société Générale, au plus tard six (6) jours avant la date de réunion de cette assemblée, soit, 
le samedi 29 novembre 2025. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra 
être renvoyé à l’intermédiaire financier qui se chargera de le faire parvenir à Société Générale – Service 
Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03,  

o soit voter par voie électronique, en se connectant, avec ses identifiants habituels au portail Internet de son 
Teneur de Compte Titres pour accéder au site Internet Votaccess (selon les modalités décrites au point 4 
ci-après) au plus tard le jeudi 4 décembre 2025 à 15 heures.  

 

- Les votes par correspondance ne seront pris en compte qu’à condition de parvenir trois (3) jours au moins avant 

la date de l’Assemblée, soit, le mardi 2 décembre 2025, à Société Générale – Service Assemblées, 32, rue du 

Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03. Il est précisé qu’aucun formulaire reçu par la Société après 

cette date ne sera pris en compte.  

 
- Il est rappelé que tout actionnaire souhaitant se faire représenter doit transmettre ses instructions à l’émetteur 

ou son mandataire, le centralisateur Société Générale, à l’aide du formulaire universel en indiquant précisément 

ses coordonnées complètes ainsi que celles de son mandataire (nom, prénom et adresse). En effet, tout mandat 

doit avoir été préalablement enregistré afin d’être recevable, tro is (3) jours au moins avant la date de 

l’Assemblée, soit, le mardi 2 décembre 2025 au plus tard.  

 
Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 
l’Assemblée générale émettra un vote selon les recommandations du Conseil d’administration.  
  

3. La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa 

désignation.  

 

L’actionnaire peut révoquer son mandataire, étant précisé que la révocation devra être ef fectuée par écrit et selon les 
modalités précisées ci-dessus. Pour désigner un nouveau mandataire après révocation, l’actionnaire devra demander à 
Société Générale (s’il est actionnaire au nominatif) ou à son intermédiaire habilité (s’il est actionnaire au porteur) de lui 
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envoyer un nouveau formulaire de vote par procuration, qu’il devra retourner, en y portant la mention « Changement de 
mandataire » à Société Générale – Service Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03, 
trois jours calendaires au moins avant la tenue de l’Assemblée générale, soit  le mardi 2 décembre 2025.  
 
La notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, 
selon les modalités suivantes :  

o pour les actionnaires au nominatif pur ou administré : en se connectant sur le site Internet 
https://sharinbox.societegenerale.com avec ses identifiants habituels et en allant sur la page « Mes 
Opérations – Assemblée générale » puis enfin en cliquant sur le bouton « Désigner ou révoquer un mandat 
», sur le site du vote Votaccess.  
 

Si un actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou mot de passe, il peut suivre les indications 
données à l’écran pour les obtenir ;  

 

o pour les actionnaires au porteur : soit en se connectant sur le portail Internet de leur teneur de compte 
titres pour accéder au site Votaccess si l’intermédiaire y est connecté, soit par courriel, en envoyant un 
email à leur intermédiaire financier. Ce courriel devra obligatoirement contenir les informations suivantes 
: nom de la Société, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant, ainsi que les nom, prénom et 
si possible adresse du mandataire. L’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire 
habilité d’envoyer une confirmation écrite à Société Générale – Service Assemblées, 32, rue du Champ-
de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03.  

 

Afin que les conclusions ou révocations de mandats notifiés par voie électronique puissent être valablement prises en 
compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée générale, soit le jeudi 4 
décembre 2025 à 15 heures (heure de Paris). 
 

4. Modalités du vote par Internet  

 
L’actionnaire au nominatif se connectera au site Internet https://sharinbox.societegenerale.com en utilisant son code 
d’accès, nécessaire pour l'activation de son compte Sharinbox By SG Markets. L’actionnaire retrouvera sur la page 
d'accueil Sharinbox toutes les informations pour être accompagné dans cette démarche. Si l’actionnaire a déjà act ivé 
son compte avec son adresse email définie comme identifiant, son code d’accès n’est pas nécessaire et il utilise cette 
adresse email pour se connecter.   
 
Son mot de passe lui a été envoyé par courrier à l’ouverture de son compte nominatif chez Société  Générale ou ces 
derniers jours par courrier. Si cela n'est pas fait, l’actionnaire active son compte pour bénéficier de la nouvelle version 
d'authentification.  
 
En cas de perte ou d'oubli de ce mot de passe, il suit la démarche proposée en ligne sur sa page d'authentification.  
 
L’actionnaire devra ensuite suivre les instructions dans son espace personnel en cliquant sur le bouton « Répondre » de 
l’encart « Assemblées générales » de la page d’accueil puis sur « Participer » pour accéder au site de vote.  
 
L’actionnaire au porteur se connectera, avec ses identifiants habituels au portail Internet de son Teneur de Compte Titres 
pour accéder au site Internet Votaccess et suivra la procédure indiquée à l’écran.  
 
Le vote par Internet sera ouvert du lundi 17 novembre 2025 à 9 heures au jeudi 4 décembre 2025 à 15 heures (heure de 
Paris). Afin d’éviter toute saturation éventuelle, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la date ultime 
pour se connecter.  
  

5. Changement de mode de participation  

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, lorsque l’actionnaire aura déjà exprimé 
son vote par correspondance, demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation pour assister à 
l’Assemblée, il ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée. Ne seront pas admises à assister à 
l’Assemblée les personnes n’ayant pas justifié de leur qualité d’actionnaire ou mandataire.  
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Un actionnaire ne peut assister en personne à l’Assemblée, y voter pour une partie de ses actions et, simultanément, 
désigner un mandataire pour voter au titre du solde de ses actions ; un actionnaire qui assiste personnellement à 
l’assemblée ne peut utiliser d’autre technique de vote que de voter lui -même pour l’intégralité de ses titres.  
  

L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir peut à tout moment céder tout ou partie de 
ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro 
heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, ou le 
pouvoir.  
 

À cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet 
les informations nécessaires.  
 
Aucun transfert de propriété réalisé après le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, 
quel que soit le moyen utilisé, n’est notifié par l’intermédiaire habilité ou pris en considération par la Société, nonobstant 
toute convention contraire.  
  

C. Demande d’inscription de points ou de projets de résolution  

 

Les demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolutions par les actionnaires remplissant les 
conditions prévues aux articles L. 225-105, R. 225-71 à R. 225-73 R. 22-10-21 et R. 22-10-22 du Code de commerce, 
doivent parvenir au secrétariat du Conseil d’administration, au siège social de la Société, par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou par voie de télécommunication électronique à l'adresse suivante ir@francaisedelenergie.fr dans 
le délai de vingt-cinq (25) jours avant la tenue de l’assemblée générale (soit le lundi 10 novembre 2025).  
 
Cette demande devra être accompagnée d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la 
représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de commerce 
susvisé. 
 
La demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être 
assortis d’un bref exposé des motifs. La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour est motivée. 
 
En outre, l’examen par l’Assemblée des points ou des projets de résolutions déposés par les actionnaires est subordonné 
à la transmission, par les auteurs, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en compte des titres dans les 
mêmes conditions au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit au mercredi 3 
décembre 2025, zéro heure, heure de Paris). Si le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au conseil 
d’administration, il doit être accompagné des renseignements prévus au 5 de l’article R. 225-83 du Code de commerce.  
 
Le texte des projets de résolutions présentés par les actionnaires de la Société ainsi que la liste des points ajoutés à 
l’ordre du jour à la demande des actionnaires seront publiés sans délai sur le site Internet de la Société. Pour chaque 
point inscrit à l’ordre du jour, la Société peut également publier un commentaire du Conseil d’administration.  
  

D. Confirmation de prise en compte du vote  

 
L’actionnaire pourra s’adresser à la Société pour demander la confirmation de la prise en compte de son vote dans les 
délibérations. Toute demande d’un actionnaire formulée en ce sens doit intervenir dans les trois mois suivant la date du 
vote (accompagnée des pièces justificatives de l’identité de l’actionnaire). La Société y répondra au plus tard 15 jours 
après l’Assemblée générale si la demande est formulée avant celle-ci et au plus tard 15 jours après la demande si elle 
formulée après l’Assemblée générale.  
  

E. Questions écrites et consultation des documents mis à la disposition des actionnaires  

 

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions écrites au Président 
du Conseil d’administration à compter de la présente insertion. Ces questions doivent être adressées au siège social de 
la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par voie de télécommunication électronique à 
l’adresse suivante : ir@francaisedelenergie.fr.  
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Les questions écrites doivent être prises en compte dès lors qu’elles sont envoyées avant la fin du quatrième jour ouvré 
précédant la date de l’Assemblée générale, soit le lundi 1 er décembre 2025. Elles doivent être accompagnées d’une 
attestation d’inscription en compte.  
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la 
disposition des actionnaires dans le cadre des Assemblées générales seront disponibles, au  siège social de la Société, La 
Française de l’Energie, dans les délais légaux et conditions sanitaires applicables au moment considéré, et, pour les 
documents prévus à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce, sur le site Internet de la Société La Française de 
l’Energie, à compter du vingt-et-unième jour précédent l’Assemblée, soit le vendredi 14 novembre 2025. 
 
Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour, à la 
suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentés par les actionnaires et/ou le comité d'entreprise. 
 

F. Retransmission en direct et en différé de l’Assemblée générale 

 
Conformément aux dispositions des articles L. 22-10-38-1 et R. 22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée générale 
fera l'objet, dans son intégralité, d'une retransmission audiovisuelle en direct. Le lien d’accès à cette retransmission sera  
communiqué, sur demande formulée à l’adresse électronique suivante : ir@francaisedelenergie.fr, aux personnes 
justifiant de leur identité et de leur qualité d’actionnaires. 
 
Un enregistrement de l'Assemblée générale sera consultable dans les conditions prévues par les dispositions applicables. 
 

Le Conseil d'administration. 
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